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L’OCDE a établi des principes qui couvrent cinq catégories de 
problèmes essentiels pour les autorités nationales concernant la participation 
du secteur privé aux infrastructures (OCDE, 2007). Premièrement, la 
décision concernant la participation des investisseurs privés doit se fonder 
sur un examen des coûts et avantages relatifs à long terme ainsi que des 
possibilités financières et il faut pour cela évaluer les risques transférés aux 
opérateurs privés et traiter prudemment sur le plan budgétaire ceux qui 
seront supportés par le secteur public. Deuxièmement, il faut veiller à ce que 
l’environnement général soit propice à l’investissement. Troisièmement, le 
succès de la participation privée aux infrastructures est tributaire de 
l’acceptation du public et des capacités de mise en œuvre, à tous les niveaux 
d’administration, des projets qui ont été décidés. Quatrièmement, les 
autorités publiques et les opérateurs du secteur privé doivent collaborer pour 
répondre conjointement aux besoins en infrastructures de la population. 
Cinquièmement, dans la mesure où elles ne découlent pas d’obligations 
juridiques formelles, les attentes des pouvoirs publics en ce qui concerne un 
comportement responsable des entreprises doivent être clairement précisées 
à leurs partenaires privés. 

Décider de la fourniture privée des services d’infrastructure 

1. Le choix des autorités publiques entre la fourniture publique ou 
privée des services d’infrastructure devrait se fonder sur une analyse 
coûts/avantages prenant en compte toutes les modalités possibles, 
l’ensemble du système de fourniture des infrastructures ainsi que les 
coûts et avantages financiers et non financiers prévisibles sur toute 
la durée de vie du projet. 

2. Aucun projet d’infrastructures, quel que soit le degré de 
participation du secteur privé, ne devrait être lancé sans évaluer dans 
quelle mesure ses coûts peuvent être récupérés auprès des usagers 
et, en cas de couverture financière insuffisante, quelles autres 
sources de financement peuvent être mobilisées.   

3. La répartition des risques entre le secteur privé et le secteur public 
sera largement fonction du modèle retenu de participation du secteur 
privé, et notamment de la répartition des responsabilités. Le choix 
du modèle et de la répartition corrélative des risques devrait se 
fonder sur une évaluation de l’intérêt public. 

4. Il faut préserver la discipline et la transparence budgétaires, et 
également bien saisir toutes les conséquences que peut avoir un 
partage de responsabilité avec le secteur privé dans le domaine des 
infrastructures.
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Renforcer le cadre institutionnel 

5. Un solide cadre institutionnel, comportant de strictes normes de 
gouvernance publique et de gouvernement d’entreprise, de 
transparence et de conformité au droit, notamment pour la 
protection de la propriété et des droits contractuels, est 
indispensable pour attirer la participation du secteur privé. 

6. Les projets d’infrastructures devraient être exempts de corruption à 
tous les niveaux et à toutes les phases du projet. Les autorités 
publiques devraient prendre des mesures efficaces afin d’assurer 
l’intégrité du secteur public et du secteur privé et de mettre en jeu 
leur responsabilité, et elles devraient également instaurer des 
procédures adéquates pour empêcher, détecter et sanctionner la 
corruption. 

7. La participation du secteur privé aux infrastructures sera d’autant 
plus fructueuse si l’on s’efforce de créer un environnement 
concurrentiel, notamment en soumettant ces activités à de véritables 
pressions commerciales, en éliminant les obstacles inutiles à l’entrée 
et en mettant en œuvre une saine réglementation de la concurrence. 

8. L’accès aux marchés de capitaux en vue du financement des 
opérations est essentiel pour les participants du secteur privé. Il 
faudrait éliminer progressivement les restrictions à l’accès aux 
marchés locaux de capitaux et les obstacles aux mouvements 
internationaux de capitaux, à la lumière des considérations de 
politique macroéconomique. 

Objectifs, stratégies et capacités à tous les niveaux 

9. Les autorités publiques devraient veiller à ce que les usagers et les 
autres parties prenantes soient correctement consultés, en particulier 
avant que le projet d’infrastructures soit lancé. 

10. Les autorités responsables des projets d’infrastructures exploitées 
par le secteur privé devraient avoir les capacités nécessaires pour 
gérer les opérations commerciales en cause et pour agir sur un pied 
d’égalité avec leurs partenaires privés. 

11. Il faut que les stratégies de participation du secteur privé aux 
infrastructures soient bien comprises et que leurs objectifs soient 
partagés à tous les niveaux d’administration et dans toute 
l’administration publique concernée. 
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12. Il faudra créer si nécessaire des mécanismes de coopération entre les 
autorités compétentes, notamment au niveau régional. 

Faire en sorte que la coopération public-privé fonctionne 

13. Pour optimiser la participation du secteur privé, les autorités 
publiques devraient clairement faire connaître les objectifs de leur 
politique en matière d’infrastructures et mettre en place des 
mécanismes de consultation entre le public et les partenaires privés 
en ce qui concerne ces objectifs ainsi que les différents projets. 

14. Toutes les informations se rattachant au projet devraient être 
pleinement divulguées dans les relations entre l’autorité publique et 
les partenaires privés, notamment en ce qui concerne l’état des 
infrastructures préexistantes, les normes de performance et les 
sanctions en cas de non-conformité. Le principe de diligence 
raisonnable doit s’appliquer. 

15. L’attribution des marchés ou des concessions d’infrastructures 
devrait être conçue de manière à garantir l’équité procédurale, la 
non-discrimination et la transparence. 

16. L’accord formel entre les autorités et les participants du secteur 
privé devrait être conçu dans l’optique des services d’infrastructure 
vérifiables à fournir au public sur la base de spécifications établies 
en termes de production ou de performance ; il devrait comporter 
des dispositions relatives à la responsabilité et à la répartition des 
risques en cas d’événement imprévu. 

17. La régulation des services d’infrastructure devrait être confiée à des 
autorités publiques spécialisées compétentes, dotées de moyens 
suffisants et préservées de toute influence indue que pourraient 
exercer les parties aux contrats relatifs aux services d’infrastructure. 

18. Les renégociations occasionnelles sont inévitables dans le cadre 
d’un partenariat à long terme, mais elles devraient se faire de bonne 
foi, de façon transparente et non discriminatoire. 

19. Il faut mettre en place des mécanismes de règlement des différends 
permettant de traiter rapidement et impartialement le contentieux 
qui peut naître à tout moment au cours d’un projet d’infrastructures. 
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Encourager un comportement responsable des entreprises 

20. Les participants du secteur privé aux infrastructures devraient 
respecter les principes et normes généralement acceptés de 
comportement responsable des entreprises. 

21. Les entreprises privées devraient participer aux projets 
d’infrastructures en toute bonne foi et en s’engageant à remplir leurs 
obligations. 

22. Les participants du secteur privé, leurs sous-traitants et leurs 
représentants ne devraient pas se livrer à des actes de corruption et à 
d’autres pratiques illicites pour se voir attribuer des marchés, 
prendre le contrôle d’actifs ou obtenir certaines faveurs, et ils ne 
devraient pas non plus accepter d’être impliqués dans de tels faits à 
l’occasion de leurs activités se rattachant à des infrastructures. 

23. Les opérateurs du secteur privé devraient contribuer aux stratégies 
de communication et de consultation à l’égard du public, et 
notamment des consommateurs, des populations concernées et des 
acteurs de l’entreprise, pour faire en sorte que les objectifs des 
parties en cause soient mutuellement acceptés et compris. 

24. Les participants du secteur privé qui interviennent dans la fourniture 
de services vitaux pour certaines populations devraient être attentifs 
aux conséquences de leurs activités pour ces populations et 
s’efforcer, en concertation avec les autorités publiques, d’éviter et 
de limiter les résultats socialement inacceptables. 
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